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28. Déclaration concernant la délimitation des compétences 
 
La Conférence souligne que, conformément au système de répartition des compétences entre 
l'Union et les États membres tel que prévu par le traité sur l'Union européenne et le traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, toute compétence non attribuée à l'Union dans les traités 
appartient aux États membres. 
 
Lorsque les traités attribuent à l'Union une compétence partagée avec les États membres dans un 
domaine déterminé, les États membres exercent leur compétence dans la mesure où l'Union n'a pas 
exercé la sienne ou a décidé de cesser de l'exercer. Ce dernier cas de figure peut se produire lorsque 
les institutions compétentes de l'Union décident d'abroger un acte législatif, en particulier en vue de 
mieux garantir le respect constant des principes de subsidiarité et de proportionnalité. Sur l'initiative 
d'un ou de plusieurs de ses membres (représentants des États membres) et conformément à 
l'article 208 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, le Conseil peut demander à la 
Commission de soumettre des propositions visant à abroger un acte législatif. La Conférence se 
félicite que la Commission déclare qu'elle accordera une attention particulière à ce type de 
demande. 
 
De même, les représentants des gouvernements des États membres, réunis en Conférence 
intergouvernementale, conformément à la procédure de révision ordinaire prévue à l'article 33, 
paragraphes 2 à 5, du traité sur l'Union européenne, peuvent décider de modifier les traités, 
y compris en vue d'accroître ou de réduire les compétences attribuées à l'Union dans lesdits traités. 
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